SYNDICAT MIXTE DE DEVELOPPEMENT

     TOURISTIQUE DU HAUT-JURA

-----------------------------------------------------------

	COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU COMITE SYNDICAL

DU MERCREDI 10 FEVRIER 2010





PRESENTS : Mmes Isabelle HEURTIER, Irmtraut PAGNIER, Ursula RHYNER,


                                    Marie-Agnès GROS, Claudie PILLARD


                        Mrs     François CASAGRANDE, Lucien MAIRE, Claude CAVALLINI


                                    Emile MARNAT


EXCUSES AVEC POUVOIR : M. Nicolas GOSSET ( pouvoir à Mme RHYNER)


EXCUSES :  Mmes   Anne DOUKHAN, Sylvie ZALIO, Véronique BEAUD


                       Mrs      Frédéric PANSARD,  Alexandre DEBORDES


ABSENT :     M.        Philippe MERMET


                                                     --------------------------------------



Monsieur le Président ouvre la séance en remerciant les membres présents. Le quorum est atteint.


L’assemblée désigne à l’unanimité Monsieur Claude CAVALLINI, comme secrétaire de séance.





 

1) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 13 JANVIER 2010 :


Monsieur le Président demande à l’assemblée de bien vouloir formuler les éventuelles remarques concernant le compte-rendu de la réunion du 13 janvier 2010.


Le Comité syndical approuve à l’unanimité le compte-rendu de la réunion du 13 janvier 2010.

2) CLEF DE REPARTITION POUR LA PARTICIPATION DES COMMUNES :


Lors de la réunion du 13 janvier 2010, il a été demandé de faire un tableau de la participation des communes pour 50 000 € en fonction du nombre d’habitants, du nombre de pistes damées et du nombre de lits touristiques et une autre répartition en fonction du nombre d’habitants et du nombre de lits touristiques.

Les calculs sont les suivants :

                                                                                                                          …/…
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	Communes
	% : habitants,

pistes et lits

touristiques
	Répartition des

50 000 €
	% : habitants et

lits touristiques
	Répartition des

50 000 €

	Belleydoux

Bellecombe

Giron 

Lajoux

La Pesse

Les Bouchoux

Les Molunes

Les Moussières

Septmoncel

TOTAUX


	      6,81 %

      7,49 %

    14,29 %

    14,33 %

    17,75 % 

      3,97 %

      9,41 %

    11,46 % 

    14,49 %

  ___________

 100,00 %
	    3 405,00 €

    3 745,00 €

    7 145,00 €

    7 165,00 €

    8 875,00 €

    1 985,00 €

    4 705,00 €

    5 730,00 €

    7 245,00 € 

_____________

  50 000,00 €
	        5,58 %

        6,03 %

      10,83 %

      13,43 %

      14,60 %

        5,95 %

        8,74 %

      13,81 %

      21,03 %

    __________

    100,00 %
	       2 790,00 €

       3 015,00 €

       5 415,00 €

       6 715,00 €

       7 300,00 €

       2 975,00 €

       4 370,00 €

       6 905,00 €

     10 515,00 €

  ____________

     50 000,00 €



Après en avoir délibéré, il est décidé par 8 voix pour et 1 abstention ( M. CASAGRANDE) de retenir la clef de répartition pour la participation des communes en fonction du nombre d’habitants, du nombre de pistes de ski nordique et du nombre de lits touristiques.


Monsieur François CASAGRANDE regrette que la commune de Bellecombe ne soit pas reconnue comme une véritable identité touristique sur le territoire des Hautes-Combes.

3) ADHESION AU SERVICE MUTUALISE LIE A L’INFORMATIQUE DU SIDEC :


Dans le cadre de ses missions d’intérêt collectif, le SIDEC a décidé d’institutionnaliser son service mutualisé d’aide à l’informatique. Ce service mutualisé a pour objectifs :

· la mise en place et l’installation de progiciels de gestion dans une logique de réduction des coûts

· un service public de proximité efficace grâce à la spécialisation et la mutualisation des compétences concernant leur utilisation

· la prise en charge de la maintenance des matériels acquis par la collectivité


Le prix de l’adhésion est de 601,58 € pour 2009, ce prix est calculé de la façon suivante : 0,60 € par habitant plus le coût de la mutualisation des coûts d’assistance pour un montant de 184 €.


Le Comité syndical accepte à l’unanimité l’adhésion au service mutualisé lié à l’informatique du SIDEC pour un montant de 601,58 € pour l’année 2009.

4) RELAIS RADIO A LA ROCHE D’ORVAZ :


Il semblerait qu’il faut changer le relais radio de la Roche d’Orvaz. Le coût s’élève à 3 250,00 € HT soit 3 887,00 € TTC.


Madame PAGNIER s’engage à vérifier le fonctionnement de ce relais et voir en cas de disfonctionnement s’il peut être réparé.

                                                                                                                                        …/..
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5) ETUDE D’UNE DEMANDE DE SUBVENTION :


Le Président Eaux Vives d’Oyonnax sollicite le SMDT pour une subvention pour le développement de l’activité touristique et commerciale du kayak sur le bassin de la Bienne, avec comme base les terrains et bâtiment du club de kayak situés sur la commune de Lavancia-Epercy.


Le comité syndical décide à l’unanimité de ne pas donner suite à cette demande.

6) MODIFICATION DES STATUTS :


Il y aurait lieu de transférer la compétence office de tourisme à la communauté de communes des Hautes-Combes à partir du 1er janvier 2011 dans le but de la création d’un office de pôle de tourisme à l’échelle du pays du Haut-Jura.


Madame PAGNIER souhaite également que les statuts du SMDT soit corrigés à partir de 2010 en ce qui concerne la commune de GIRON, à savoir :

Dans l’article 2 : le développement et l’organisation des activités de loisirs sont limitée à la saison d’hiver pour la commune de GIRON.

Dans l’article 6 : le montant de la taxe de séjour de GIRON est fixé par la CCBB qui en assure l’encaissement et reverse ensuite la part ‘hiver’(4ème et 1er  trimestre) au SMDT.

De revoir la répartition de la dotation touristique entre la CCBB et le SMDT. 


Après en avoir délibéré, le comité syndical accepte à l’unanimité la modification des statuts du SMDT pour :

· transférer à partir du 1er janvier 2011, la compétence office de tourisme à la communauté de communes des Hautes-Combes

· le développement et l’organisation des activités de loisirs sont limité à la saison d’hiver pour la commune de GIRON

· le montant de la taxe de séjour de GIRON est fixé par la CCBB qui en assure l’encaissement et reverse ensuite la part ‘hiver’ (4ème et 1er trimestre) au SMDT

· La répartition de la dotation touristique pour GIRON se fera à raison de 70% pour le SMDT et 30% pour la CCBB.


Chaque commune devra délibérer sur la modification des statuts et adresser une copie de la délibération au siège du SMDT.

7) PROPOSITION COMMERCIALE DU COMITE DEPARTEMENTAL DE LA RANDONNEE PEDESTRE DU JURA :

Le Comité Départemental de la randonnée pédestre du Jura propose de confectionner des fiches randos.

Le prix est de 3 280,00 € pour 4 fiches à 2 000 exemplaires chacune ou 1 680,00 € pour une fiche à raison de 2 000 exemplaires.


Le comité syndical propose d’étudier cette demande lorsque le budget primitif 2010 sera élaboré.

                                                                                                                                  …/…
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 8) AFFAIRES DIVERSES :

a) guide-pratique 2009-2010 :


Il n’y a presque plus de guide pratique 2009-2010.


Le comité syndical charge le secrétariat du SMDT de demander un devis pour 2 000 exemplaires et également les délais de livraison, en fonction de la réponse, une commande complémentaire pourra être faite.

b) signalétique :


Monsieur le Maire des Bouchoux demande au SMDT dans le cadre du code de l’environnement, loi L581, ordonnance 2009-914 du 18/08/2000, ainsi  que des dispositions du code de la route, que le panneau pistes de ski sur la commune des Bouchoux, carrefour de Désertin, soit enlevé.   


Le comité syndical après en avoir délibéré propose  d’enlever le panneau à la fin de l’hiver compte-tenu des conditions climatiques. Un courrier sera adressé à la commune des Bouchoux dans ce sens.

c) salons :

Les permanences seront assurées par :

· M. Claude CAVALLINI pour le salon primevère les 26-27 et 28 février 2010 à Lyon

· Mme Claudie PILLARD pour le salon de la Croix Rousse le 7 avril 2010 à Lyon

· M. Emile MARNAT pour le salon de la Croix Rousses les 8 et 9 avril 2010 à Lyon

Madame Claudie PILLARD souhaite ne pas être seule le 7 avril 2010. Cette information sera communiquée à Mme THUREL du PNR.

d) convention :


La commune de Lajoux n’a pas encore retourné la convention pour le damage du téléski à Lajoux.  

e) courriers de M. le Maire de la Pesse :


Une photocopie des courriers de Monsieur le Maire de la Pesse a été distribuée à l’assemblée.


Après en avoir délibéré, le comité syndical donne un avis défavorable pour un damage des pistes de ski en journée, car tous les élus ont peur au niveau de la sécurité.


Pour la réflexion sur les activités nordiques, les élus proposent d’associer Monsieur le Maire de la Pesse à leur travail et à leurs réunions.

f) webcams :


Monsieur le Président informe l’assemblée que l’espace Nordique Jurassien propose un projet d’installation de webcams sur le domaine nordique des montagnes du Jura à savoir : 12 sur le Jura, 10 dans le Doubs et 3 dans l’Ain.

                                                                                                                                               …/…
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Le fournisseur retenu pour cette action est la Société TRINUM d’Annecy.

Le plan de financement serait le suivant : 

· Etat : 40 %

· Département du Jura : 17,50 %

· Région Franche-comté : 17,50 %

Il resterait à la charge de la Communauté de Communes 25 % de la dépense d’investissement. Lors de la réunion du 13 janvier 2010, le comité syndical a émis les vœux d’installer 4 webcams sur le territoire des Hautes-Combes, à savoir :

· 1 à Lajoux

· 1à la Pesse

· 1 aux Molunes

· 1 à Bellecombe

Ainsi, pour 4 webcams, la participation de la communauté de communes serait de 2 397,75 € HT.


Après en avoir délibéré, le comité syndical décide à l’unanimité :

· d’acquérir 4 webcams fixes

· de demander aux communes de participer aux frais d’installation

· que le SMDT assurera les frais de fonctionnement à savoir l’abonnement MEGA qui se chiffre à environ 347 € TTC par an et par webcam.

· de présenter un dossier de demande de subvention


Monsieur François CASAGRANDE propose d’établir des conventions avec les prestataires qui souhaiteront ce connecter moyennant une participation afin de diminuer les coûts.

g) questionnaires :


Il apparaît que ce dossier a été préparé trop dans la précipitation.


Le comité syndical décide à l’unanimité d’offrir un repas à toutes les personnes qui ont posé les questions bénévolement.

h) réunions :

La commission des finances est fixée le mardi 9 mars 2010 à Lajoux.                                                                                                       


La prochaine réunion du comité syndical est fixée le mercredi 17 mars 2010 à 18 heures aux Moussières salle des Dolines.


L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance à 21 heures 45.

                                                                                             Fait à Lajoux, le 11 février 2010

                                                                                                              Le Président,

                                                                                                          Emile MARNAT

